
OMISSIONS

Fetes Légales

Tous les dimanches de l'année, 
Le 1er janvier, la Circoncision, 
Le 6janvier, l’Epiphanie,
Le 2 mars les Cendres,
Le 25 mars, l'Annonciation,
Le 15 avril. Vendredi Saint,
Le 18 avril, lundi de Pâques,

(Jours non Juridiques.)

Le 24 mai, Fête de la Reine,
Le 26 mai, Ascension,
Le l i juin, la Fête-Dieu,
Le 1er novembre, la Toussaint, 
Le 8 décembre, l’immaculée 

Conception,
Le 25 décembre, Noël.

Coroner de Çué'oec.
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